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STATUT CARRIERE

N° 52
Autorisation spéciale d’absence

A la différence des décharges d'activité de service, les autorisations spéciales d'absence ont pour seul objet de permettre aux représentants des organisations syndicales, mandatés pour y assister, de se rendre aux congrès syndicaux ou aux réunions des organismes directeurs dont ils sont membres élus. 
Sur la demande de l'agent justifiant d'une convocation à l'une de ces réunions et présentée à l'avance dans un délai raisonnable, l'administration doit, dans la limite du contingent éventuellement applicable, accorder cette autorisation. Elle peut néanmoins refuser cette autorisation dès lors qu’un motif tiré des nécessités du service s’y oppose. 
Pour autant, un tel motif ne saurait être utilisé pour faire obstacle à l'exercice de la liberté syndicale qui constitue une liberté fondamentale. Aussi, ne porte pas une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté syndicale, le maire qui refuse ces autorisations au représentant syndical dont la demande ne fait aucune référence aux réunions envisagées. 

Conseil d’Etat, ord. 19 décembre 2008 req. n°323072 
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CONCOURS

      Avis d'examen technicien supérieur

 

L'avis d'examen de technicien supérieur organisé en 2009 est consultable.
 

 

 



RETRAITE 2009

[image: image1]  Certaines dispositions relatives aux droits à pension des fonctionnaires seront modifiées en 2009 par loi de financement de la sécurité sociale (LFSS - loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008). Un décret en Conseil d’Etat, non encore paru à ce jour, va les rendre applicables au régime CNRACL. 

A NOTER : Depuis le 5 février 2009, le simulateur disponible sur le site de la CNRACL a été modifié pour prendre en compte ces évolutions...

 

... La nouvelle version du simulateur, qui permet d'estimer les droits à pension, intègre les évolutions règlementaires de la loi de réforme de la sécurité sociale 2009, applicables : 

- aux départs anticipés pour carrière longue 

- au départ des fonctionnaires handicapés. 

Les évolutions liées à la surcote seront intégrées ultérieurement.

[image: image2]  Consulter le communiqué de la CNRACL qui présente l'ensemble des mesures intéressant les fonctionnaires et pensionnés relevant de la CNRACL.


Avancement : refus

Un motif étranger à la manière de servir d’un fonctionnaire ne peut fonder le refus à l’intéressé de sa promotion au grade supérieur. Tel est le cas en l’espèce du motif avancé par le directeur du service départemental d’incendie et de secours de la Somme qui ne souhaitait pas que le chef du Centre de secours d’Amiens devienne par la promotion en cause, le troisième gradé dans l’ordre hiérarchique de ce nouveau corps. 

Conseil d’Etat, 17 décembre 2008 req. n°294746 

TELEX

Réforme des collectivités territoriales : derniers pronostics avant remise officielle du rapport Balladur

Le président de la République devrait présenter ses orientations sur la simplification territoriale le 5 mars 2009, à l'occasion de la remise officielle du rapport du comité Balladur. Edouard Ballaudr devrait accompagner son rapport de deux projets de loi, l'un sur l'organisation territoriale, l'autre sur l'Ile-de-France.
[image: image9.wmf]Une première version du rapport, présentée la semaine dernière, avait provoqué une levée de boucliers contre plusieurs propositions, telles que : 

· La création d'un Grand Paris intégrant les départements limitrophes de la capitale, 

· L'attribution de la clause de compétence générale à l'échelon communal seul, 

· La suppression des cantons, 

· L'élection commune des conseillers généraux et des conseillers régionaux, 

· La réduction du nombre de régions de 22 à 15. 

Révisions de dernière minute
Depuis, Edouard Balladur aurait revu son texte, notamment pour tenir compte des remarques de l'ancien Premier ministre socialiste Pierre Mauroy, membre du comité, sur la création de métropoles régionales.
Le chef de l'Etat pourrait renvoyer certaines propositions à plus tard, notamment : 

· La création du Grand Paris en raison de la complexité du dossier; 

· La création d'une collectivité unique par département d'Outre-mer, alors qu'il a annoncé la tenue d'Etats généraux de l'Outre-mer pour "remettre à plat l'ensemble des politiques publiques en Outre-mer" 

D'autres propositions sont examinées à la loupe par l'Elysée, comme la suppression des cantons, une idée qui suscite le mécontentement des présidents des départements de gauche et d'une partie des présidents de droite.
Texte au Sénat dès l'autonome
En revanche, d'autres mesures, comme l'achèvement de l'intercommunalité d'ici 2014, ont été bien accueillies et devraient recevoir le feu vert présidentiel. Un texte pourra être présenté au Sénat dès l'automne. Les aspects budgétaires et fiscaux de la réforme seraient traités dans le cadre d'une loi de finances. 
Edouard Balladur a déclaré dans une interview au Monde daté du 5 mars : "J'entends bien ceux qui disent que le rapport constituerait une bonne base de réflexion pour le prochain quinquennat, mais attendre, c'est ce que l'on fait depuis vingt ans! Il est temps de décider". 
Le 3 mars 2009, le Premier ministre François Fillon a assuré que rien ne se ferait "sans la volonté des collectivités locales".

Les 3 contre-propositions de Pierre Mauroy
Pierre Mauroy s'était désolidarisé du comité Balladur la semaine dernière, estimant que ses travaux "cachaient une arrière-pensée politique".
Avec l'autre représentant socialiste au sein du comité Balladur, le président du conseil général de l'Isère André Vallini, il a annexé au rapport ses contre-propositions sur 3 sujets : 

1. La désignation des conseillers généraux et des conseillers régionaux par une même élection à partir de 2014 ; 

2. L'attribution de la clause de compétence générale ; 

3. La création du Grand Paris. 

Aux critiques de Pierre Mauroy (PS) qui l'a accusé de tourner le dos à la décentralisation, Edouard Balladur répond : "Des pouvoirs supplémentaires aux régions, des métropoles puissantes, des communes nouvelles plus efficaces : où sont les reculs de la décentralisation?". 
"Tout est à jeter", selon Claude Bartolone (PS)
Les socialistes, qui contrôlent la majorité des départements et la quasi-totalité des régions, ont dénoncé pour leur part les propositions du comité Balladur, les qualifiant de retour en arrière ou accusant ses membres de vouloir commettre un coup politique.
Interrogé lors de Questions d'info, Claude Bartolone (PS), président du conseil général de Seine-Saint-Denis, a déclaré le 4 mars 2009 que "tout" était "à jeter" dans ce rapport. Le député a jugé que l'objectif premier d'une telle réforme devrait être de "donner aux collectivités locales les moyens qui leur reviennent et d'assurer plus d'égalité entre collectivités riches et pauvres"."Dans le cadre d'une loi de finances ou d'un collectif budgétaire, on peut le faire", a assuré l'élu PS.
"Si c'est sur la question des transports, il n'y a pas besoin d'un Grand Paris", un "périmètre que de Gaulle trouvait dépassé il y a 40 ans", selon lui. "Et si c'est sur le logement, il suffit de dire aux maires : ou vous appliquez l'article 55 de la loi SRU ou vous êtes inéligible […]", a poursuivi Claude Bartolone.
Le président du groupe GDR (PCF et Verts) à l'Assemblée nationale, Jean-Claude Sandrier, a estimé le 4 mars 2009 que le comité Balladur "n'avait rien fait pour simplifier le mille-feuilles des collectivités locales sinon une mise sous tutelle".
Le maire (PS) de Paris, Bertrand Delanoë, a jugé quant à lui le 4 mars 2009 que le Grand Paris proposé par le comité Balladur serait un "mastodonte" impuissant, et a souhaité que Paris Métropole, qui regroupe près de 200 collectivités franciliennes, concentre de nouvelles missions.

Pour en savoir plus
Téléchargez le «rapport Balladur»


Près des trois quarts des Français ont une bonne image des fonctionnaires

Quelque 72% des Français ont une bonne image des fonctionnaires et, selon une large majorité, leur nombre devrait être augmenté dans les hôpitaux, la recherche et l'enseignement, d'après un sondage de l'institut Obea-Infraforces pour 20 Minutes et France-Info, publié le 2 mars 2009 57,2% des personnes interrogées ont une "assez bonne" image des fonctionnaires et 15,2% une "très bonne" image. 
Seuls 11,9% en ont une "assez mauvaise" image et 4,3% une "très mauvaise". 11,1% disent que l'image qu'ils s'en font "dépend des fonctionnaires, des métiers" et 0,4% ne se prononcent pas. 
73,2% des personnes interrogées affirment que l'"on peut être fier de nos fonctionnaires en France" (33,4% tout à fait d'accord, 39,8% assez d'accord). 
Hôpitaux, recherche, enseignement
Le nombre de fonctionnaires doit être augmenté dans les hôpitaux aux yeux de 92,5% des personnes, dans la recherche (72,4%), dans l'enseignement (68,2%) et dans les forces de l'ordre (49,6%). 
Leur nombre doit être diminué dans les administrations (mairies, préfectures, impôts), selon 36,9% des personnes interrogées. 26,9% pensent que leur nombre doit être augmenté dans ce dernier secteur, 29,5% qu'il doit rester inchangé. 
Compte tenu du contexte actuel de crise, 47,4% pensent que le gouvernement devrait renoncer à son plan de réduction du nombre de fonctionnaires, 45,9% pensent que non. 
3/4 des sondés pour une prise en compte du mérite
55,8% sont pour une hausse de leur pouvoir d'achat pour favoriser la relance, 38,5% sont contre. Les trois quarts des sondés (76,2%) seraient favorables à ce que le mérite soit pris en compte dans leur rémunération afin d'augmenter leur pouvoir d'achat (54,5% tout à fait favorables, 21,7% assez). 
41% jugent que "les fonctionnaires sont toujours en grève" (14,5% tout à fait d'accord, 26,5% assez d'accord) mais 58,1% estiment qu'ils "savent se mobiliser pour les droits de tous les salariés" (33,1% tout à fait d'accord, 25% assez d'accord). 
Le sondage a été réalisé par téléphone du 10 au 19 février auprès d'un échantillon national représentatif de 1.057 personnes âgées de 18 ans et plus, constitué selon la méthode des quotas. 


Réforme des collectivités : les départements de droite prennent la défense du comité Balladur

Dans un «appel à un acte III de la décentralisation» lancé le 2 mars 2009, 20 présidents de conseils généraux du groupe de droite, du centre et indépendants (DCI) de l’Assemblée des départements de France (ADF) qualifient les propositions du comité Balladur de «première étape audacieuse» et considèrent «injustifiées toutes les critiques portées par certains contre le rapport et ses membres évoquant des manœuvres politiciennes».
«J’ai été surpris par les réactions excessives, principalement venues des socialistes, qu’ont suscité ces propositions», explique le secrétaire général du groupe et président du conseil général de Haute-Marne, Bruno Sido, pour préciser les raisons de cet «appel». 
Etudes d’impact
Toutefois, ces 20 présidents de conseils généraux estiment que certaines propositions du rapport «posent question», notamment la remise en cause de la clause de compétence générale ou la disparition du scrutin majoritaire cantonal pour un scrutin de liste au niveau infra départemental. Bruno Sido demande donc la réalisation d’études d’impact avant de prendre des décisions à ce sujet. 
«Supprimer la clause de compétence générale pourrait risquer d’empêcher la réalisation de certains projets», estime-t-il. Cette clause donne, selon lui, «une certaine souplesse» à l’action des conseils généraux et ne représente qu’une «part marginale» de leurs budgets.
Changement de scrutin
«La proportionnelle à l’échelle du département, c’est trop grand. La solution pour améliorer le scrutin des conseils généraux consisterait plutôt à retailler ou à réunir des cantons, ou à réaliser une proportionnelle au niveau des arrondissements», analyse le président du conseil général de Haute-Marne. 
Pour lui, l’intérêt de ces types d’élection serait de permettre des mesures relatives à la parité et de maintenir les élus près du terrain, à l’inverse de la solution préconisée par le comité Balladur.
Echelon pertinent
«Le rapport confirme que le département est un échelon pertinent. S’il est supprimé, une autre collectivité devra exercer ses compétences et cela ne coûtera pas forcément moins cher», poursuit Bruno Sido qui espère une loi à l’automne sur la réforme des collectivités.
 

Egalement le 2 mars, le président du conseil général de la Somme, Christian Manable (PS), a affirmé devant l'assemblée départementale qu’«il n'est pas sans danger de remettre en cause une institution républicaine comme le département», avant l'adoption d'une motion réaffirmant «l'identité des départements».



Taxe professionnelle : Christine Lagarde donne des pistes de compensation

Le gouvernement devra chercher des recettes de substitution pour que les collectivités locales ne souffrent pas de l'exonération de la taxe professionnelle, l'énergie étant l'un des secteurs cibles possible, a souligné le 2 mars la ministre de l'Economie, Christine Lagarde.
«Vous avez entendu le Premier ministre, les collectivités locales ne souffriront pas de l'exonération de la taxe professionnelle prévue pour l'année 2009, pas plus qu'elles ne souffriront des conséquences de la pérennisation de l'exonération que le président de la République a annoncée», a expliqué Christine Lagarde à Marnay (Haute-Marne).
«Evidemment, il va falloir retrouver des recettes de substitution. Ce sera, par exemple, à choisir parmi une plus grande fraction de la TIPP [taxe intérieure sur les produits pétroliers, ndlr], une plus grande fraction sur la taxe sur les conventions d'assurances, peut-être la mise à contribution d'entreprises extrêmement gagnantes à la suppression de la taxe professionnelle, je pense par exemple à certains acteurs dans le secteur de l'énergie. Voici quelques pistes possibles», a-t-elle ajouté.
Le Premier ministre avait tenu à la mi-février à «rassurer» les collectivités locales sur le maintien de leur niveau de ressources après la suppression de la taxe professionnelle, prévue en 2010.
«Le message que je veux adresser aux collectivités est clair : continuez à investir sans crainte, car vos ressources ne diminueront pas du fait de la réforme», avait déclaré le Premier ministre.
Pour en savoir plus
Retrouvez notre dossier d’actualité sur le site du Courrier des maires «Comment remplacer le taxe professionnelle ?» 

santé et sécurité au travail 

Circulaire relative aux Equipements de protection individuelle (EPI)

Le Service Prévention du CDG du Tarn vous informe sur les dispositions règlementaires concernant les Equipements de Protection Individuelle (EPI). Prenez connaissance de la note d'information mise en ligne à cet effet .......

.... L’employeur doit mettre à la disposition des agents, en tant que de besoin, les EPI  appropriés et, lorsque le caractère particulièrement insalubre ou salissant l’exige, les vêtements de travail appropriés et veiller à leur utilisation effective (art R. 4312-6 du Code du Travail). 
Les EPI et les vêtements de travail visés à l’article R. 4312-6 du Code du Travail doivent être fournis gratuitement par l’employeur qui assure leur bon fonctionnement et leur état hygiénique satisfaisant par les entretiens, réparations et remplacements nécessaires. 






Changement de la signalétique des produits chimiques

[image: image4]A partir de 2009, la classification et l'étiquetage des produits chimiques évoluent.

Veuillez consulter les liens afin de vous tenir informer!

Le règlement dit « CLP » définit les nouvelles règles de classification, d'emballage et d'étiquetage des produits chimiques en Europe. Ce nouveau système, mettant en oeuvre les recommandations internationales du SGH (ou Système général harmonisé), va progressivement remplacer le système européen préexistant. Il s'appliquera de façon obligatoire aux substances dès fin 2010 et aux mélanges en juin 2015. Découvrez les principes généraux de ce système, notamment les éléments qui vont apparaître sur les étiquettes de produits chimiques : pictogrammes, mentions de danger, conseils de prudence...

 Pour en savoir plus: Consulter le dossier web de l'INRS: http://www.inrs.fr/dossiers/fichtox/somft.htm
Une fois sur le site vous ferez une recherche simple en demandant : le nouvel étiquetage des produits chimiques.
Le dossier web vous sera proposé.

Veuillez prendre connaissance des nouveaux pictogrammes:
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	Rappels
Au 1er Octobre 2008
Le décret n° 2008-1449 du 22/12/2008 (J.O. du 31/12/2008) modifie les échelles de rémunération de la catégorie C : augmentation de certains indices bruts selon les échelons et échelles 3, 4, 5 et 6 

Télécharger les nouvelles grilles indiciaires ICI
-----------------------------

· valeur du point de juillet 2008 à septembre 2008 : 4,5569 € 

· valeur du point depuis octobre 2008 : 4,5706 € 

-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,05 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.


Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ
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